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LE SUCCES
EN

AFFAIRES





COMMENT ON ESCALADE LES DE RES
DE L'ECHELLE DU SUC:ES.

Le point vital pour un employé, c'est d'appren-
dre en peu de temps et à fond, tout ce qui concer-
ne sa position, et de s'adapter, en autant que cela
lui est possible, au travail qui lui est assigné.

La critique et les sug^îstions concei-nant l'or-
ganisation, ne doivent pas faire leur apparition
avant que l'employé réponde complètement aux
exijrences de son rayon et qu'il donne entière sa-
tisfaction.

Mieu.x il fera son travail, meilleure sera l'im-
pression qu'il créera sur le chef de son rayon et
sur ses compagnons.

Si son travail est compliqué et hors de l'ordinai-
re, l'intelligence et l'habileté dont il fera preuve
en l'accomplissant, parleront en sa faveur, mais
la première considération sera la manière dont il

s'mitiera à son travail et dont il éliminera rapide-
ment la friction qui tend souvent à exister lors-
qu'un nouvel employé est engagé.

Une chose à craindre, c'est la négligence des
petits devoirs qui ne semblent mériter ni atten-
tion, ni étude.

II faut bien s'étudier et voir si toujours on a
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ile contrôle de soi-même, si l'on a la confiance né-
•ceasaire en soi-même et si l'on a les connaissances
woulue», pour arriver promptement à une décision
<dant les situations urgentes.

Lorsque l'employé a une connaissance parfai-
te des travaux qui lui sont confiés et qu'il a prou-
vé sa capacité de les accomplir suivant les mé-
thodes de la compagnie, il est temps d'étudier les

moyens de les améliorer. Les méthodes de tou-
tes les bonnes compagnies sont généralement le

résultat de beaucoup d'expérience et de travaux,
«t il arrive souvent que la méthode que suggère
un employé a été rejetée comme défectueuse six
mois ou un an auparavant.

Il arrive fréquemment qu'un nouvel employé
a de bonnes suggestions à faire, mais puisque
•son opinion est exi>osée à itre discréditée, la pru-
dence lui recommande d'attendre, ixnir faire .«es

suggestions, qu'il soit mieux vu dans son déjKir-

tement, qu'il ait gagné la confiance de ses supé-
rieurs, et que les hommes de son entourage aient
«essé de le considérer comme un étranger. Alors,
ses suggestions seront écoutées et peut-être adop-
tées, et si le patron est un homme qui donne
•crédit à celui qui le mérite, le nouvel employé ga-
;gnera peut-être sa première promotion.

Après avoir accompli avec succès ce premier
travail, l'employé doit considérer les autres em-
plois qui lui sont accessibles dans l'organisation.
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Qt:'il soit juate envers lui-méine en faisant l'es-

time de ses capacités et qu'il se garde bien de

•'attribuer plus d'intelligence, plus d'instruction,

plus d'expérience que la position qu'il a en vue

n'en demande. Si nécessaire, qu'il demande l'avis

d'un homme en qui il a confiance, quant aux qtui-

lités dont il est doué et au champ d'action nù il

pourra faire le plus de progrès.

La position du voisin semble toujours plus lielic.

plus enviable, mais la prudence est tme vertu et

il faut savoir en user avec discernement, lors-

qu'il s'agit de changer de ijosition.

L'expérience vaut toujours plus que la théo-

rie et commande un salaire plus élevé : en passant

subitement d'une situation à une autre, vous

mettez en jeu votre carrière, car une maison perd

confiance en un homme qui ne réussit pas dans

une position comportant plus de responsabilités,

et refuse ordinairement de lui donner la position

qu'il occupait auparavant, car, il faut bien se

rappeler que tout insuccès, comme toute destitu-

tion, est un point noir qui déprécie votre valeur.

Un excès de confiance en soi-même est aussi

une grande erreur.

N'hésitez pas à accepter une promotion lors-

qu'elle vous est offerte, même si vos nouveaux

devoirs semblent au-delà de vos capacités. Si

\t chef du département qui vous offre cette pro-

motion a la réputation de savoir choisir judi-
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ceusement parn.i ,se.s employés ceux qui méritent
un avancement, acceptez la position qu'il vousoffre et travaillez énergiquement à faire un su"!
ces de votre travail.

IVéparez-xous a toutes les éventualités. Aprèsavoir rempli dune manière satisfaisante votre
prem.c-re position, commencez à faire une étudede la compagnie, de sa politique, de ses méthodes
de ses produits, etc. En autant que vous le pour-
rez, sans paraître vous occuper de ce qui ne vou«
concerne pas, voyez ce que fait chaque homme
''""S chaque rayon. Mssayez de savoir quellesomme dexi^rience chacun possède, comparez
1
ac vue de chacun avec la vôtre, apprenez aussi

quelles sont les qualités qui valent à chacun deces hommes rappréciati,>n du département etlorsque vous aurez terminé votre observation
v.m.s serez en mesure de savoir si la position lu-'cra .ve que vous recherchez existe où vous êtes
'- s .1 vous faudra aller ailleurs pour la trouver.

Si une position vous plaît, vovez d'abord sivous avez les aptitudes pour la remplir, mettezvous sérieusement au travail le soir afin dÏ-quérir les connaissances et l'habileté requises

Rappelez-vous que plus vous serez au courantdes méthodes de la compagnie, plus vou a;rezde chances d'avancement. Cultivez en vous iCb.tnde du travail, car le travail conduit au pro-
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grès tt vous préparera à prendre une position

plus élevée, lorsqu'elle vous sera offerte.

L"homme qui accomplit volontairement, gaie-

ment, intelligemment ses devoirs de tous les jours,

continue de s'instruire et convertit en discipline

mentale ce (jui, autrement, serait une routine

ennuyeuse et déprimante.

l.n confiance du personnel de l'établissement

est le point essentiel pour toute promotion.

Tous ceux (|ui (Kcupent des p<jsitions élevées,

ont des relations confidentielles avec les direc-

teurs, mais dans beaucoup de bureaux et d'usines

le SL\iet des affaires est confié à des hommes se

distinguant par leurs capacités. Les sténogra-

phes, les comptables, ceux qui travaillent dans les

différents rayons, où les méthodes sont tenues

secrètes, doivent t(jus avoir fait preuve de loyau-

té et de discrétion, avant de recevoir ces positions

de confiance.

Premièrement, montrez que vous avez de l'ini-

tiative, faites des affaires de la compagnie vos
affaires personnelles. Apprenez tout ce que vou;-.

pourrez sans paraître indiscret ou curieux.

Soyez toujours ponctuel. Dans l'administration

d'une grande coi-nagnie, ceci est nécessaire, car

le retard de quelques minutes d'un employé peut

retarder le travail de plusieurs personnes et ces

minutes se multiplient vite en heures.

Point n'est besoin de dire que la loyauté et l'iu-
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dr:t";;^^'""'^^''"'«^«--t 'confiance

Le travailleur qui ne consacre pas toute sonenerpe et toutes ses ambitions auxVervic« deïcompagn.e qui l'emploie, n'est pas à sa Sce «pour reuss.r il lui faudra occuper une p^sTt'ioncomplètement en harmonie avec ses goûts
Critiquer les affaires de la compagnie et saP0l.t.que garder le silence lorsque sa^nne foiet sa smcerue sont „,ises en doute, sont de natu,"

a_ d,mmuer la confiance d„ patron envers Ten'

En résumé, les qualités prédominantes de l'em-ployé désirant de l'avancement, sont la justice Taloyauté et le dévouement à l'égard de se i ron'



ORGANISATION D'UN PERSONNEL DE
VENDEURS POUR UN ETABLISSEMENT

DE DETAIL.

Dans une maison de détail, If soin d'engager les

employés doit être laissé au gérant de la maison

ou à son surintendant. Pour savoir faire un

choix judicieux d'employés, il faut avoir une lon-

gue expérience, être bien au courant des besoins

de la maison, et en contact avec le personnel.

Nous n'approuvons pas la méthode qui con-

siste à demander des réponses par écrit, concer-

nant des questions intimes et autres. Ces ren-

seignements peuvent plus facilement être obte-

nus au cours d'une courte entrevue, et mênie

sans que la personne faisant application ne s'en

aperçoive. Les postulants souvent s'objectent

à répondre, par écrit, aux questions concernant

leur histoire de famille, leurs dépenses, et ainsi

de suite, croyant que la personne qui les emploie

n'a pas raison de poser de telles questions. Ces

questions sont posées afin de pouvoir se rendre

compte si l'employé pourra subvenir à ses be-

soins avec le salaire qu'il recevra.

Il faut payer ce que vaut le travail et non pas

ce que vaut l'employé. Un jeune homme ayant

un salaire de $12.00 par semaine, pourrait peut-

être remplir une positio" de $15.00 ou $18.00 par
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semaine ,„ais pendant qu'il remplit la position de

?W ^°"/'-^-«'' "e vaut que douze dollars,
loutefois,

,1 arrive
. souvent que les patrons

anx.e„x dVoir un bon persoLel. l^^'Zque le salaire régulier, dans des cas où ils saventque le sala.re ordinaire ne suffirait pas à lem-ploye-car aucun patron ne doit avoir d'employés
s. peu rémunérés qu'ils soiem obligés devoird autres ressources à part leur salaire, pour subvenir a leurs dépenses.

'

Tous ces renseignements doivent être obtenusavant
1 engagement du postulant

v„i^T''".T T"''' "^ "'"P'"^^' " doit, d'abordvo.r le chef de son ray<,n, qui lui donnera des

rempHr '
"'"''''''' '""'•^'""='"* ''** devoirs à

Si c'est un vendeur qui a été engagé alors

chand.ses, afm de pouvoir servir convenablement
'e.^ cbents. U,, chef de rayon doit exercer tmesurvcllanc. continuelle sur les emplovés et toutpa cuherement les nouve-.,x employés, et il doittonjou, s être en position de réptvndre à toute ques-tion concernant les marchandises, et doit souventdonner des avis aux jeunes employés quant aux
pn-duits et à la manière de les vendre. Une desmeiHeures méthodes pour renseigner les empl™-és
est de leur faire donner une série de conférences
et de cau.series par des personnes d'expérience
vendeurs et chefs de rayons. Us conférences'
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sont données aux hicures où les employés sont le

moins occupés, à tous ceux qui i)euvent quitter,

\v>w (|ucl<iiie temps, leur travail. Ces conféren-

ces tr.iilcnt ordinairement des ventes et du pro-

ffrèsdc chacun des employés.

T.cs vendeurs doivent être toujours au courant

de la politique de la direction de l'établissement,

quant à ce qui concerne les ventes. Par exemple,

les annonces publiées dans les journaux doivent

être lues par les chefs de rayons qui. à leur tour,

les feront voir à leurs vendeurs qui les étudieront

avec .si>in. Si la maison fait un effort tout spé-

cial |)our la vente d'un certain nrt-'-le ou des ven-

tes spéciales dans certains rayons, tous les em-
ployés intéressés doi\cnt être tenus au courant de

ces faits. \^e cette manière, les vendeurs ne

travaillent pas aveuglément mais en parfaite har-

monie avec la direction.

On doit tenir compte du temps de chaque em-
ployé et de ses ventes hebdomadaires.

L'impression que peut faire l'employé sur le

patron est très significative parfois, et, pour cette

raison, le contact, le rapprochement entre em-
ployé et patron doit être tout particulièrement

surveillé et encouragé. Dans ce but, tous les em-
ployés devraient être, de temps en temps, appe-

lés à discuter les questions importantes avec la

direction, et jamais une entrevue ne devrait être

refusée à un employé, car il doit lui être permis
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de taire imit à quelque supérieur de ses vicis-
situdes.

Parfois un très bon travail mérite à un employé
une augmentation de salaire; il arrivera qu'un
chef de rayon recommandera une augmentation
mais très souvent, les employés demandent des
augmentations bien avant que le patron juge
a propos d'en accorder. Ceci est. dans biens des
cas, encouragé et l'augmentation accordée, et si-
non, Il est bon d'essayer de savoir ce que l'em-
ployé pense de sa position, et il est préférable d'es-
sayer de le convaincre qu'il reçoit le salaire qu'il
•nente. comme il le verra 'par son rapport de ven-
tes, plutôt que de le voir continuellement mécon-
tent.

Une surveillance minutieuse doit être exercée
concernant le total des ventes et des dépenses de
chaque rayon, car les ventes "de chaque rayon
conime de chaque employé, ne doivent pas être
au-dessous d'un certait, pourcentage. Il est bon
aussi que les employés sachent que le ir<-. ventes
sont surveillées et qu'il leur faut montrer de bon»
résultats ou donner la raison de leur insuccès.

Si un employé sait que son opinion, ses sug-
gestions, sont prises en considération par son pa-
tron, s',1 réalise que ses relations avec celui-cf
sont celles d'égaux, cela fera de lui un employé ,

satisfait et efficace.
'



L'EOUCATION DU VENDEUR.

Le jeune homme aspirant à devenir un bon
vendeur doit être ambitieux et bien équilibré.

II doit profitei de la position qu'il occupe pour
faire son éducation de vendeur.

Il doit d'abord posséder une instruction moyen-
ne, assez en tout cas, pour lui permettre de cau-
ser intelligemment sur divers sujets et pour lui

aider à résoudre, en peu de temps, tout problè-
me ayant trait à ses affaires.

Avec cela comme base et beaucoup d'ambition,
qu'il remplisse une fonction quelconque, il réus-
sira à devenir un bon vendeur.

Il y a des milliers de vendeurs-voyageurs qui-,

ont débuté comme garçons de bureaux, et ensui-
te comme sténographes. Tout en faisant la cor-
respondance, ils étudiaient les produits et tout ce-
qui avait rapport au commerce de leur établis-
sement.

Même avec cette connaissance des produits de-
l'établissement, acquise en qualité de sténogra-
phe ou de n'importe quelle autre manière, iï

faut passer quelque temps dans les magasins,
avant d'être prêt à voyager, Le vendeur dont
les efforts sont couronnés de succès est celui qui
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son commerce et a
connaît tous les détails de
une expérience pratique.

A part la connaissance parfaite de l'article qu'il
a à offrir en vente, celui qui se prépare à devenir
vendeur, doit étudier l'art de la conversation.
Il doit pouvoir s'exprimer avec facilité et clar
té. Il n'y a qu'une manière de gagner la

confiance d'un client, c'est de savoir le convain-
cre. Jamais un vendeur n'a fait une vente sans
avoir d'abord gagné la confiance du client. Cha-
cune de ses paroles doit être vraie et doit expri-
mer nettement ce qu'il pense.

En plus de cela, un jeune homme qui se pré-
pare à devenir vendeur, doit étudier les produits
de ses compétiteurs—non pas pour les décrier
car, critiquer la marchandise d'un compétiteur n'a
jamais aidé à faire une vente—mais afin de mieux
préparer ses arguments, un vendeur doit être au
courant des arguments de ses compétiteurs. Le
voideur doit tout de même connaître les points
faibles des produits de ses compétiteurs, afin que
si un client mentionne ces produits, le vendeur
puisse faire remaïquer tout particulièrement cer-
tains bons points de sa propre marchandise.

Le jeune homme aspirant à devenir un bon
vendeur, doit s'associer à des hommes qui lui
sont supérieurs en connaissances et en sagesse.
Il doit chaque jour cultiver de nouvelles cotinais-
sancs.

i'à
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Qu'il ait des amis qui lui soient un aide et une
réclame pour sa marchandise. Qu'il fréquente
dans les cercles d'affaires des hommes plus âgés
que lui; leur expérience lui sera profitable et il

apprendra d'eux bien des choses sans avoir à faire
des expériences coûteuses, fâcheuses et souvent
déconcertantes. Les vendeurs d'expérience con-
naissent si bien la meilleure méthode pour arri-
ver au but désiré, qu'un jeune homme ne perdra
pas son temps en causant longuement avec eux,
apprenant d'eux ce qu'il doit ou ne aoit pas faire.
II y a de ces hommes qui comprennent le travail
du vendeur, savent en quoi il consiste, et un jeune
homme peut apprendre de ces hommes bien des
bonnes leçons qu'il devra se rappeler et mettre en
p.'atique.

L'essentiel, ce qu'il lui faut surtout travailler à
acquérir, c'est la confiance en lui-même. Le
moyen le plus sikr d'avoir confiance en soi-même,
c'est d'étudier à fond le produit qu'on offre en
vente.

Il doit pouvoir se contrôler dans toutes les oc-
casions qui se présenteront, s'il veut obtenir sa
part des affaires en dépit de la forte compétition,
et, parfois, des méthodes injustes de transiger
les affaires, mises en pratique par des compéti-
teurs.

Il ne doit dire toujours que la vérité. De faus-
ses représentations gâteraient sa carrière de ven-
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deiir. Il doit &\ bien étudier sa proposition et sa-
voir si bien la présenter au public, qu'il ne s'ex-
pose jamais à être mal jugé, comme résultat de
son incompétence.

Le jeune homme spérant devenir un jour un
vendeur de talent, (i .it avoir de bonnes habitu-
des, de bonnes manières, être toujours poli et
courtois, et avoir de bons principes.

Lorsqu'un homme a appris à bien prendre les
revers et les mauvaises fortunes de la vie, il est
suffisamment aguerri pour entrer dans n'importe
quel champ d'action et en sortir victorieux. Le
jeune homme devra aussi' savoir sourire aux in-
sultes de personnes sans tact. Il lui arrivera aus-
si très souvent de rencontrer des hommes diffi-
ciles, à l'humeur variable, mais le vendeur de-
vra fermer les yeux à tout cela.

De l'apparence du vendeur et de la manière
dont il conversera, dépendra la réception qu'il re-
cevra.

La première impression est toujours celle qui
reste et dç cette impression dépend l'avenir du
vendeur.

Nous pourrions écrire bien des choses concer-
nant l'apparence, mais qu'il nous suffise de dire
qu'un vendeur doit toujours être proprement mis
et sans recherche. Le vendeur qui est trop minu-
tieux dans sa toilette, trop recherché, ne plaît gé-
néralement pas aux hommes d'affaires.
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Le secret du succès d'un voyageur vendeur

est de commencer au bas : l'échelle et de tra-

vailler consciencieusement, connaissant parfaite-

ment les marchandises qu'il a à vendre, étudiant

ses clients, de manière à savoir toujours les im-

pressionner favorablement.



PERSONNALITE DANS LES AFFAIRES,

Pourquoi un marchand achèt«.t-il d'un ceruin
vendeur alors qu'un autre lui offre cette même
marchandise aux mêmes prix et conditions'

Pourquoi une maison donne-t-elle à un ache
teur plus de considération et un meilleur service
que d'autres bons clients n'en reçoivent?

Pourquoi le public met-il tant de confiance dans
un certain établissement ou dans sa marque de
commerce ?

Pourquoi certaines marques de commerce sont-
eiles synonymes de "garantie"?

Pourquoi certains patrons ou propriétaires
d établissements réussissent-ils à obtenir de tous
leurs employés une parfaite co-opération et de
constants efforts individuels pour le succès de
la maison qui les emploie; des employés qui se
donnent entièrement à l'établissement tout com-
me s ils en étaient les propriétaires?

II n'y a qu'une seule raison pour tous ces ré-
sultats et cette raison peut être brièvement dé-
tmie dans cette qualité "personnalité."
Le patron possédant cette qualité se multi-

plie dans tous les rayons de son organisation,
fait de ses employés une force et un pouvoir
unifies, gouvernés et dominés par tous ses dé-
sirs personnels.
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Le vendeur ou l'acheteur qui pos»ède ce pou-
voir personnel s'auure vite la confiance géné-
rale dans se» produits et dans la maison qui l'em-

ploie.

I-a iiersonnalitc à la tête d'un ctablissement
transmet à ses employés l'initiative qui fait que
ceux-ci, ctant conscients de l'utililt- de leurs ser

vices et de l'apprcciation de leurs efforts par
les patrons, redoublent d'ardeur pour donner à
leur tmvail la même i)»*rsonnalitô qui leur est

transmise par leur chef.

Si v,js réussissez à développer votre per-

sonnalité, à inculquer et à cultiver cette qualité

chez vos employés, le succès de votre entreprise,

quelque considérable qu'elle soit, est assuré.

C'est ainsi que les plus grands chefs de l'in-

dustrie ont accompli leurs oeuvres gigantesques.

Souvent nous lisons le rapport des activi-

tés d'une corporation employant une armée
de plus de cinquante mille hommes tous gouvernés
et contrôlés par une seule personnalité.

Ce sont les génies à la tê:e d'une entreprise et

non ie capital, qui en assurent la réussite.

Bien entendu, il est à peu près impossible de
soulever une forte entreprise sans capital, mais
l'esprit dirigeant l'emploi de ce capital est le seul

facteur qui détermine le succès.

L'argent et les sécurités sont les armes du com-
merce. La bataille pour le succès ne peut être
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livrée sans le capital, mais la question principale
dans ces fortes entreprises, c'est "quella sont les

capacités et la réputation des chefs maniputant
~ces artiics"?

Comme illustration de ceci, nous citerons le

»cas de deux banques.

Ces deux banques ont le même montant de
•capital et de surplus, la même réputation, le mê-
me champ d'opérations et les mêmes opportuni-
tés de succès d'une manière générale.

L'une de ces banques ,a en dépôt un montant
•de $50,000,000. et l'autre, seulement $25,000,-
'Ooo.—Le volume d'affaires de ces deux banques
^montre aussi la même différence et les profits de
•la première sont deux fois plus considérables que
•«eux de la deuxième.

La seule raison pour cette énorme différence
•dans le patronage et les profits de ces banques
•c'est

; le personnel des deux institutions.

Les employés de la première banque s^nt ha-
biles dans l'art d'attirer des clients et de les con-
server. Ils savent gagner la confiance et les fa-
veurs du public d'une manière que l'exécutif de
la seconde banque n'a pas su pratiquer. Ceci est
la seule raison pour laquelle les profits de la pre-
mière institution sont deux fois plus considérables
que ceux de la seconde.

Ce raisonnement s'applique à n'importe quel
i'ïnre d'affaires.
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Il y a aussi à considérer l'expérience indivi-

'duelle des intéressés et leurs connaissances ap-

profondies de tous les détails de l'entreprise.

Sur une question de finances au sujet d'une

entreprise minière par exemple, l'opinion d'un

millionnaire qui a fait son argent à l'élevage des

bestiaux ne vaudra pas celle d'un vieux mineur

à sa retraite.

Une entreprise commerciale qui est faible dans

ses finances et forte en personnalité conduisant

ses affaires est dans une bien meilleure situation

<]u'une autre dont le capital est puissant et le per-

sonnel faible.

Approfondissez tous les détails ayant quelques

relations avec vos affaires particulières. Le chef

ou le surintendant d'une compagnie mi.'.ufactu-

rière doit connaître mieux tout ce qu'il y a à faire

que ses employés.

S'il en était autrement, ces derniers s'aperce-

vraient vite de l'infériorité de ses connaissances

de sujets sur lesquels il est supposé les guider

•et ceux-ci, étant conscients de leur supériorité, la

personnalité de leur chef se changerait en " une

nullité " pour laquelle les employés n'auraient au-

cune considération.

Le vrai homme d'affaires—dit Andrew Car-

negie à Herbert N. Casson à qui il avait accordé

un interview—est celui qui fournit une commo-
dité au public.
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Le commerce prend ses racines dans les be-
soms ou la demande d'une certaine chose ou d'un
certain article par le public

L'action de gagner dés dollars n'est pas néces-
sairement du commerce ni des affaires. Le spé-
culateur qui se tient debout du matin au soir de-
vant l'appareil télégraphique qui transmet les
prix des stocks et qui y fait sa fortune par ses
habiles opérations n'est pas un homme d'affaires
mais un spéculateur.

Ce qui prouve l'assertion que celui qui réussit
a amasser une fortune dq cette manière ou de
toute autre manière analogue ne peut nullement
être considéré comme un homme d'affaires.

Certaines personnes font une grave erreur
dit Carnegie, quand elles condamnent l'acqui-
sition de richesses. Un homme doit d'abord
avoir l'argent avant de pouvoir le distribuer II
doit être égoïste avant d'être altruiste. Ceci est
évident et est particulièrement vrai dans son cas
11 y a a peine soixante ans, Carnegie empruntait
de ses compagnons les livres qui lui fournissaient
des lectures instructives et intéressantes. Il de-
vint après messager de télégraphie. Il y a à peu
près cinquante ans, il investit dans le commerce de
acier $5000. à $6000. et en a retiré depuis pour

lui et ses compagnons de travail plus de $600 -

000.000.

n a été le plus grand accumulateur de riches-
ses et le plus libre donateur de l'univers. Il a
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donné depuis quelques années plus de deux cents

millions de dollars dans toutes les parties de l'u-

nivers pour la cause de l'instruction et la fon-

dation de bibliothèques publiques.

L'honjne d'affaires, continue Carnegie, est ap-

pelé à décider et doit nécessairement résoudre une

infinité de questions et de problêmes toujours

changeants.

Son jugement doit être basé sur la connaissan

ce de beaucoup de sujets. Si ses opérations com-

merciales s'étendent dans plusieurs pays, il doit

connaître ces pays et les choses, événements ou
incidents qui affectent leur commerce. Il a l'oeil

ouvert sur le monde, observant les développe-

ments de toutes les parties de l'univers.

Rien ne peut arriver qui n'a pas quelque effet

ou influence sur ses actions; des complications

politiques à Constantinople, l'apparition du cho-

léra dans l'est, une mousson dans les Indes, les

mines d'or de Cripple Creek, les ravages exercés

par les scarabées dans le Colorado, les sauterelles

au Canada, la chute d'un ministère, les dangers

de la guerre; aucun événement de quelque impor

tance ne peut arriver dans n'importe quelle partie

du monde qui n'ait quelques effets sur ses opéra-

tions commerciales.

Il lui faut prévoir et considérer tout cela et pré-

parer son organisation de manière à éviter \ti

pertes sérieuses auxquelles ces choses 1 exposent.

Il doit aussi posséder une très rare qualité. " être
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ten juge de ses employés;" souvent, il en emploie-
ra des milliers et il devra les savoir choisir judi-
cieusement

; ,1 devra aussi posséder les qualités né-
cessaires pour son organisation et développer à unhaut degré son pouvoir exécutif.

II doit s'habituer à se décider pronipte.nem et
toujours avec une grande précision. Le com-merce de nos jours dans toutes ses branches est
conduit sur des proportions tellement gigantes-
ques que les têtes executives sont de vfal sou-
verains gouvernant leur domaine.
Le grand manufacturier a parfois plus dTiom-mes dans son armée industrielle (,ue n'en ont les

rois des états balkaniques sous leurs drapeaux
I.a carrière commerciale est recommandée

pour une personne sérieuse et active parce qu'el-

L^rîl'"?
"" "'""" ^""^ '"""^ P°"^ '« pleine^rice des pouvoirs de l'honmie et le dévelop-

pement de toutes les facultés de la nature hu-maine.

Il peut y avoir une iwsition pour un sot dans
toutes les professions, mais personne n'a jamaisvu un imbécile faire un succès de ses affaire
-«ans n importe quel commerce qu'il soit engagé'
S 11 n'a pas un jugement sain et lucide, il doit

mevitablement faillir.

Si le jeune homme ne trouve pas ses affairesm eressantes, c'est qu'il n'est pas dans son él !
ment et .1 devra changer ses occupations. Le
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commerce ne consiste pas seulement dans l'ac-

cumulation de dollars ; ceci n'est que la dernière

rémunération de nos efforts, mais il y a une

satisfaction encore bien plus grande que la for-

tune ou le désir du gain dans le commerce ; c'est

le désir du progrès, de l'invention, l'amélioration

de certaines méthodes commerciales, les dévelop-

pements scientifiques ayant trait aux finances et

au commerce et l'orgueil du succès dans ces entre-

prise- importantes. Alors, le dividende que

l'homnit d'affa; es retire aujourd'hui de son com-

merce ne consiste pas seulement dans les dol-

lars; il reçoit avec chaque piastre quelque chose

de mieux; un dividende sous la forme de satis-

faction et de contentement pour l'art qu'il a si

bien maîtrisé et le succès qu'il a victorieusement

remporté.





COMPTABI 1. 1TE





AVANT-PROPOS.

Rien n'est plus important qu'une cumptabilité

régulière; elle est pour le négociant, le flambeau

qui l'éclairé sur sa vraie position et lui sert à diri-

ger ses opérations commerciales ; elle lui assure la

tranquillité et le repos; la clarté qu'il sait y ré-

pandre lui fait connaître en tout temps, l'état de
ses affaires; la précision qu'il y met lui fait sai-

sir d'un coup d'oeil, l'ensemble de toutes les opé-

rations qu'il a fait»"! et le détermine, en lui indi-

c|uant sa situation exacte, à étendre ou à restrein-

dre son commerce.

Conm^nt, en effet, le chef d'une grande mai-

son ou ie gérant d'une vaste entreprise pourrait-

il se guider au milieu de tant de faits accessoires

(|ui surgissent de toutes parts, et de cette foule

de transactions se renouvelant sans cesse, s'il n'é-

tait éclairé par une comptabilité bien organisée?'

Une comptabilité vicieuse, au contraire, a les

conséquences les plus graves ; on ne saurait donc

trop recommander aux commerçants le plus

grand soin dans la tenue des livres.
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Tout coinmerçam doit av jir ses livres, et ixjur
bien connaitre la position exacte de sa situation
financière, il doit en avoir au moins trois.

1. Un livre journal; 2. un livre pour ses copies
de lettres ; 3. un livre des inventaires.

Sur le livre-journal, il inscrit, jour par jour.
SCS dettes actives et passives, les opérations de son
commerce, ses négociations, acceptations ou en-
dossements d'effets et généralement tout ce qu'il
reçoit et paie. ;i quelque titre que ce soit.

Ce livre-journal doit en outre énoncer, mois
par mois, les sommes employées à la dépense de
la maison.

Sur le livre de copie-de-lettres, il transcrit ou
copie toutes les lettres qu'il envoie. Quant à cel-
les qu'il reçoit, il doit les mettre en liasse dans un
ordre alphabétique ou de dates et les conserver.

Des lettres copiées et de celles mises en liasse, il

résulte ce qu'on appelle la correspondance au moy-
en de laquelle se justifient les opérations commer-
ciales et les contestations auxquelles elles peuvent
donner lieu.

Sur le livre des inventaires, le marchand doit
transcrire tous les ans l'état ou l'inventaire par
lui dressé de .ses effets mobiliers ou immobiliers
«t de ses dettes actives et passives.
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Ces trois livres sont considéré» coniiDe indis-

pensables ii tous ceux i|ui font ie commerce.

Il est d'autres livres appelés auxiliaires et que
tiennent également toutes les maisons de commer-
ce de quelque importance. Ces livres sont : le li-

vre de caisse, le grand livre, qui présente le comp-
te particulier de chacune des personnes avec les-

quelles le commerçant est en relations d'affaires,

le livre des achats et ventes, le livre des échéances,

mais tous ces livres sont tenus seulement pour la

commodité des comnierçaiUs qui s'en servent, et

ne sont considérés que comme les fractions du li-

vre-journal.

I,es livres de commerce régulièrement tenus
peuvent être un moyen de preuve entre commer-
çants, mais seulement pour les faits relatifs à
leur commerce.

Dans tous les cas où il s'agit d'une contestation

entre marchands ou commerçants, la loi s'en re-

met aux juges pour remettre ou rejeter la preuve
que les parties prétendent faire résulter de leurs

livres de commerce.

Dans toute contestation avec un commerçant,
son adversaire, qu'il soit commerçant on non,
peut toujours demander la production de ses li-

vres, à l'effet d'en extraire ce qui concerne le dif-

férend.

Les livres d'un marchand, lorsqu'ils sont irré-

gulièrement tenus, ne peuvent être présentés ni
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faire foi en justice à son prulit ; niais le commer-
çant ne |)eut refuser la production de ses livre*

»ous prétexte qu'ils sont irréguliers, cette irrégu-

larité n'empêchant \tas qu'ils ne puissent faire

preuve contre lui.

A NOS lil.KVKS.

Utani dotmé le nombre infini de jeunes gens
qui, de nos jours, enibr.isscnt la carrière de comp-
tables et auditeurs, ntnis avons cru devoir traiter

cette s|)écialité d'une manière radicale et ration-

nelle.

Nous avons, à cet effet, préparé dans ce deuxi-

ème volume du cours, une série de termes et ex-

pressions usités en comptabilité avec les explica-

tions et <|uclques exemples, permettant :'. l'élève

de comprendre plus facilement la valcm- de ce.

ternies.

Dans ie troisième volume, et dans les lei;ons

qui serviront à compléter le cours, vous Inunerez,

sur ce sujet, les exemples nécessaires et un
grand nombre de modèles montrant et expliquant

l'emploi des différents livres du comptable.

1,'élève qui aura étudié ce cours de comptabilité

pourra facilement organiser dans n'importe quel-

le maison de commerce, un système de tenue

de livres facile et effectif et qui rendra un
service apprécié au marchand dont les opérations

commerciales seront éclairées par ce système.
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Il trouvera aussi dans cette première partie du
cours de comptabilité les solutions d'un grand
nombre de problèmes de droit commercial

; solu-
tions qu'il lui faudra nécessairement connaître
dans cette occupation.

ACCEFfATION.-L'acceptation est la pro-
messe écrite au bas d'une lettre de change ou trai-
te d'en payer le montant à son échéance. Cette
acceptation se donne sur la lettre de change elle-
même en écrivant le mot accepté suivi de la signa-
ture. La loi n'exigeant pas impérieusement que
l'acceptation soit écrite au bas de la lettre de
change, il en résulte qu'elle peut se faire par let-

tre-missive. Celui qui accepte une lettre de chan-
ge contracte l'obligation d'en payer le montant.
Le refus d'acceptatior. -st constaté par un protêt.

L'acceptation ne peut être conditionnelle; mais
elle peut être restreinte quant à la somme accep
tée

;
dans ce cas, le porteur est tenu de faire pro-

tester la lettre de change pour le surplus.

On donne le nom d'accepteur à celui qui accep-
te une lettre de change ou traite.

L'acceptation est pour le porteur un supplé-
ment de garantie. D'un autre côté, si le tireur est
peu solvable. le refus du tiré est un salutaire a-
vertissement qui engage le porteur à prendre des
mesures.



Comptabilité m
Le tireur et les endosseurs d'une le': <-c d» chin-

ge sont garants solidaires de l'a- «:,;ptatiop

ACCOMMODEMENT ou AvC >RD.—( in-
vention que fait un commerçant avec s.^ créan-
ciers pour éviter une faillite.

ACHAT.—Ce mot, employé dans son accep-
tion commerciale, signifie l'action de se procurer
de la marchandise moyennant un prix convenu,
payable à une époque déterminée.

Jl y a différentes manières d'acheter. On a-

chète au comptant ou à crédit. Les achats à cré-

dit sont ordinairement payables à trente, soixan-
te ou à cent vingt jours.

ACQUIT.—Attestation qu'une somme a été

payée: il s'exprime ordinairement par ces mots:
Poiiy acquit, suivis de la signature. L'acquit vaut
et remplace imc (|uittance ; il se met au bas d'une
facture, d'un compte, d'une lettre de change, d'un
billet.

ACTE DE COMMERCE.—La loi commerci-
ale entend par acte de commerce; tout achat de
denrées et marchandises, pour les revendre, soit

en nature, soit après les avoir travaillées et mises
en oeuvre, ou même pour en louer simplement l'u-

sage.

Il n'y a (Jue les choses mobilières qui puissent
devenir l'objet d'un acte de commerce.

ACTIF.—L'actif d'une maison de commerce
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•est tout ce qu'elle possède en mobilier, en mar-
•chandises, en espèces, en valeurs et en créances ;

—

le PASSIF, c'est ce qu'elle a à payer sur facture,

sur billets, sur acceptation, sur engagements ou

sur parole.

La valeur actuelle d'un commerçant se compose

de l'excédent de l'actif sur le passif. Exemple:

Voir Bilan.

ACTION.—Part de' propriété ou d'intérêt

qu'une ])ersnniie a dans une opération, un fonds

de commerce ou une entreprise quelconque moy-

ennant un certain apiwrt de capitaux; titres qui

donnent droit à cette part. Action nominative,

celle ijui co-itient le nom de la personne à laquelle

on l'a délivrée, diction au f'ortenr, celle dont la

jouissance est attribuée à celui qui en est le por-

teur. Actions industrielles, celles qui sont attri-

ibuées aux fondateurs ou administrateurs d'une

entrepri.se industrielle.

ACTION.—C'est le droit de poursuivre en jus-

tice ce qui nous est dû ou ce qui nous appartient.

'On distingue trois sortes d'actions: l'action per-

.sonnetle par laquelle nous agissons contre celui

• qui esi personnellement engagé envers nous; l'ac-

tion réelle ([ue nous dirigeons sur les biens de no-

tre débiteur; l'action mixte par laquelle nous nous

exerçons, à la fois contre la personne et les biens

-du débiteur.

ACTIONNAIRE.—C'est le propriétaire d'une
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action dans une société commerciale, en cotmnaH-

dite "a anonyme.

L'actionnaire n'est pas créancier de la maison

ou de la société pour le montant de l'action qu'il

a versé, il est co-propriétaire du fonds so-

cial; il supporte sa part proportionnelle, jus-

qu'à concurrence de son action dans les per-

tes de la société, et a droit aussi ù une

part proportionnelle dans les bénéfices. Cet-

te part, dont la répartition se fait à des épo<iue»

•déterminées par l'acte de société ou par les sta-

tuts s'appelle dividende.

Le créancier personnel de l'actionnaire ne peut,

pendant que la société existe pratiquer une saisie

sur les immeubles de cette société, ni demander

ime licitation en justice.

AC'.ENTS DE CHANGE. — Les agents de

change sont des officiers ministériels institués

dans les villes qui ont une bourse de commerce

pour y remplir, à l'égard des opérations qui sont

de leur compétence, des fonctions analogues à cel-

les que remplissent les notaires dans un autre or-

dre de transactions.

Les agents de change ont seuls le droit de faire

les négociations des effets publics et autres va-

leurs susceptibles d'être cotées: de faire pour le

compte d'autrui les négociations des lettres de

change ou billets et de tous papiers conimerciables

et d'en constater le cours.



i ^ ~f»*~^

42 Comptabilité

i

ACIO.—Différence entre la valeur nominale
et la valeur réelle des monnaies, entre les mon-
naies d'or et celles d'argent, eiitre l'argent et le
papier de banque, entre deux monnaies de pays
ditfcrents

; dans ce dernier cas. on dit pl'jtïH
clianye.

AC.JOTAGE.—Trafic que l'on fait sur des ef-
fets publics en les achetant ou en les vendant,
suivant l'opinion que l'on a qu'ils hausseront ou
(|u'ils baisseront de valeur. L'agiotage propre-
ment dit consiste dans certaines opérations de
bourse qui n'ont d'autres résultats que des profits
suspects ou illicites en faveur de l'agiotage. C'est
ainsi qu'on achète des valeurs dont on ne prendra
pas livraison pour gagner sur la revente, et qu'-
on en vend d'autres qu'on n'a pas pour gagner
sur l'achat.

AGRÉÉS.—Les agréés sont des hommes de loi
qui ont pour mission de représenter les parties
devant les tribimaux de commerce
AMORTISSEMENT.-Se dit du rembourse-

ment du capital lorsqu'il se fait en parties.

AMPLIATlON.—Double acte d'une quittance.
Srgner une quittance par ampliation, c'est en si-
gne- une seconde. On doit mettre au bas de ces
doubles : Pour ampliation.

ANNUITÉ.—Payement annuel qu'un débiteur
fait pendant un nombre déterminé d'années, et
qui le libère des intérêts et du principal de la det-
te.
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APUREMENTS DE COMPTES.—^Apu-
rement des comptes consiste dans une vérifica-
tion des registres de la comptabilité, qui sert à
constater qu'il ne reste aucun article en souffran-
ce ou en litige, et ([ue le comptable doit être dé-
chargé de toute resix^isabilité et tenu quitte.

.\RKP/rft Dlv COMI'TE.—Règlements de
compte, ou la reconnaissance de tous les articles

mentionnés dans le compte.

ARRHES.— 1 /usage de donner des arrhes,
comme garantie d'une convention faite entre deux
parties, date des temps primitifs des sociétés.

C'est ainsi qu'on engage sa foi pour assurer l'ex-

écution des promesses et des engagements.
ATERMOIEMENT. — Contrat par lequel

un débiteur malheureu.x e.xpose sa situation et

ses pertes à ses créanciers qui lui accordent, ou
seulement un délai pour payer sa dette, ou une re-
mise. L'atermoiement peut, comme on le voit
n'être qu'une simple prorogation de délai et n'o-
blige que les créanciers qui l'ont signé. Exemple.

.h'fc d'atermoiement.

Entre les soussignés :

G- ^ marchand de bric-à-brac, demeurant
rue St. Jean, en cette ville : et Messieurs -

C. T
A. 1

M. I
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Tous les créanciers légitimes de M. G. B . . . ;

ce dernier expose que les pertes successives qu'il

a liprouvces le mettent dans fiinpossibilité de
satisfaire, pour le présent, à ses engagements, et

vient solliciter des délais pour se libérer.

Messieurs les créanciers, prenant en considé-
ration la situation actuelle de leur débiteur, con-
sentent à lui accorder, pour se libérer, un délai

de trois ann<hs sans intérêts, de la manière sui-

vante :

-'5 pour cent dans un mois de ce jour
;

25 pour cent dans une année de ce jour;

i'5 pour cent dans deux ans;

.;5 iK>ur cent dans trois ans.

Faute de paiement à Icchéance d'un dividende,

le présent traité sera considéré connue 1 ul.

Le dit Monsieur C. H , s'interdit la facul-

té de vendre son fonds de commerce, si ce n'est

avec l'assentiment des créanciers soussignés, a-

vant le paiement intégral des dividendes ci-des-

sus.

Signé

AVAL.—L'aval équivaut au cautionnement;
c'est l'engagement de payer le montant d'un ef-

fet de commerce pour l'un des signataires, dans
le cas où celui-ci ne payerait pas cet effet à son
échéance. Cet engagement se contracte par l'ap-

position de ces seuls mots : Bon pour aval, sui-

vis de la signature du donneur de l'aval.
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AVOIR.—Clia(|ue cumpte se divise en deux

parties : le Doit et l'Avoir ou l'Actif et le l'assif.

I,e Doit occupe la droite et renferme tout ce

que nous livrons à nos acheteurs, tout ce que nous

donnons à nos vendeurs : l'Avoir est à gauche et

contient tous les paiements que nous avons reçus

de nos acheteurs, toutes les marchandises re-

çues de nos vendeurs.

l'ALANCK.— l,a balance en langage de tenue

de livres est une opération qui consiste à addi-

tiormer les Doit et Azoir des comptes ; à en pren-

dre le solde ou la différence et à porter ce solde du

côté le plus faible pour obtenir une somme égale

des deu.x côtés. F.xemples et modèles dans les

leçons du troisième volume.

BALANCER UN COMPTE. — C'est porter

du côté le plus faible la somme qui manque pour

que les additions de l'actif et du passif soient éga-

les-, afin de le fermer provisoirement et de n'avoir

plus à revenir sur ce qui est fait ; mais avec l'inten-

tion de reporter ensuite cette somme sur un comp-

te nouveau où elle formera le premier article de ce

compte, c'est-à-dire, le solde à nouveau.

BANQUE.—Etablissement destiné à procurer

de l'argent aux négociants et à faciliter la négo-

ciation de leurs effets. Ainsi, la banque est un
trafic d'esp'ces contre papier ; c'est un commerce
qui consiste à ouvrir des crédits, à recevoir des

fonds à intérêts, à échanger des effets ou à les es-

I
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coitipter avec des espi-ces, moyennant une prime
ou un bénéfice que l'on nomme change ou agio

BANQUEROUTE-Cessation de pavements
et de commerce. La banqueroute simple est celle
qui a pour cause des dépenses excessives, des em-
prunts ruineux, des imprudences et des fautes
graves. La banqueroute frauduleuse, celle où le
commerçant failli a frustré ses créanciers en dé-
tournant ou dissimulant une partie de son actif
ou en se reconnaissant frauduleusement débiteur
envers des tiers de sommes qu'il ne leur doit pasLa banqueroute frauduleuse est passible de pei^
nés graves. Le code commercial distingue la fail-
lite de la banqueroute. La faillite n'est que le ré-
sultat de malheurs que le commerçant n'a pu évi-
ter et ne donne lieu à aucune poursuite correction-
nelle ou criminelle. U banqueroute est la suite
de ses fautes ou de ses fraudes.

BANQUfER.-On désigne sous le nom de ban-
qiuer celui qui tient une maison de banque, c'est-
a-dire qui s'occupe du commerce de change et des
opérations accessoires; qui reçoit des dépôts ou-
vre des crédits

; en un mot, qui fait le même com-
nierce que les banques publiques, mais sur une é-
chelle plus ou moins restreinte et avec cette diffé-
rence qu'il n'émet pas de billets de circulation à
vue et au porteur.

Les banquiers perçoivent, à raison de leurs
opérations, un droit de commission dont le mon-
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tant est déterminé, soit d'après les conventions
IKiniculières, soit, à défaut de convt,- ions, par
des usages de la place.

IIENKFJCE.—Profit, gain aue fait un com-
iiierçant sur les marchandises qu'il vend. Béné-
fice brut, excédent des produits de la vente des
marchandises sur le prix d'achat. Bénéfice net,
ce qui reste après avoir soustrait, du bénéfice
brut, les sommes déboursées en frais généraux, en
dépenses de loyer, salaires, etc.

BILAN.—Le bilan est l'état exact des affai-
res d'un commerçant et plus spécialement d'un
failli. Par le bilan, le négociant qui a cesré ses
paiements présente sa situation ; il fait connaître
ses créances et ses dettes avec tous les renseigne-
ments capables d'éclairer sur les causes et les cir-

constances de la faillite.

C'est de la sincérité du bilan que dépend sou-
vent le sort du failli. Ce qu'il d t s'appelle le

passif. (Voyez Faillite). Voir modèle de bilan pa-
ge 114.
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1!ILI,|;T.—Ia' billet est un acte par lequel on
s i-iittase cMivers (|ucl<|irun à lui payer une certai-
ne somme à une iixxiue déterminée. II n'est ici
question que du hillcl siw/>lc ainsi appelé par op-
position au billcl II ordre.

f.e billet simple doit contenir la cause de lobli-
piion: il (lifiVre du billet à ordre en ce que: i.
il n'est pas susceptible d'être négocié par la voie
de l'endossement; un transjjort est nécessaire;
2. il n'est pas susceptible d'être protesté.

Modèle d'un billet sitn/>le.

*'^°-"o Montréal, le _> mai 1014.

A six mois de cette date, je paierai à Monsieur
L de Montréal, la somme de Cent Vingt
Dollars pour valeur reçue de lui en argent prêté.

Signé, J. Côté.

$80.00

Billet portant intérêt.

Montréal, le 9 juin 1914.

I.e 31 décembre prochain, je paierai à Monsieur
^ de cette ville, la somme de Quatre-
vingts Dollars, pour valeur reçue avec intérêts à
cinq pour cent par an.

G. Bienvenu.
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Billet néyociablf par endossement.

$100.00 Montréal, le 2 janvier t'»i4.

A soixante jours de cette date, je promets
payer à Monsieur J. E. Gour de cette ville, ou à
son ordre, la somme de Cent Dollars, pour valeur
reçue.

A. Michaud.

Ilii

$50.00

Billet solidaire et conjoint.

Montréal, le ler juin U)i4.

A un mois de cette date, nous promettons payer
à Louis Daoust ou à son ordre, conjointement et

solidairement, la somme de Cinquante Dollars,

pour valeur reçue.

L. Pickering.

A. Masterman.

r:i

Le billet à ordre est transmissible ou négocia-
ble par la voie de l'endossement.

L'endossement est la mention que le proprié-

taire met au dos d'un billet, par lequel il donne
ordre d'en payer le montant à telle personne ou
à son ordre.
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foutes le» dis,H,sitions relatives aux lettres de
chanKe concernant I cchcance, l'endossement, la
solKlantc, le ,.r-.ii-t. les devoirs et les dn.its du
porteur, sont applicables aux billets à ordre

•l()RDKR|.:AL-.--K,a, ou note des es^ces di-
verses qui composent une certaine somme.
BOL'RSr..-Meu public dans lequel sassem-

Went, a heures fixes, les négociants et le»
J>anqu,ers ,H,ur y traiter d'affaires de commerce
ou (le Imnque.

llK(JL;iU.AKD.-,.ivrc sur lequel un o.m-
«"ero,nt prend acte de ses opcTati.,ns A mesure
flUflfs se ton,, p„„, le, ,-e|K,rter ensuite .-.u netsur le livre journal.

I!Ki;r._gui est dans lëtat grossier: matière
'/"/.. mattere qui n'est pas façonnée, qui n'e.st pas
rava, lee. Brut se dit aussi par opposition à «W •

le poKls brut t.t le poids total de la marchandise
y comims les fûts, les caisses, les emballages.
CAPITAL.—Chiffre représentant l'avoir netdu commerçant. U somme des valeurs avec la-

quel e on débute dans le commerce forme le ca-
pital, qui s'accroît des bénéfices nets, ou qui di-minue des iHîrtes nettes de chaque exercice. Ca-
pital sonal. mise de fonds d'une société, versée
par les membres qui la composent.

CARNET D'ECHEANCES.-Le carnet d'é-
chéances est le livre sur lequel les commerçants
m.scrivent. par ordre de dates, les effets qu'ils ,i ont

m
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à payer ou à recevoir; ce livre est distribué en
douze parties, dont chacune sert à un des douze
mois de l'année.

CAUTION. — Celui qui répond ou s'engage

pour un autre dans une affaire quelconque.

CAUTIONNEMENT.—Contrat par lequel la

caution s'oblige. Celui qui se rend caution d'u-

ne obligation se soumet envers le créancier à sa-

tisfaire à cette obligation, dans le cas où le débi-

teur n'y satisfait pas lui-même.

CERTIFICAT.—C'est l'attestation d'un fait

quelconque afin de rendre hommage à la vérité.

CESSION.—C'est une convention par laquelle

ime personne transfère à une autre les droits

qu'elle a sur une chose, et spécialement sur une
créance. On donne aussi à ce contrat le nom de
transport ou transfert.

L'acquéreur ou cessionnaire d'une créance n'est

saisi à l'égard des tiers de la propriété de la cré-

ance cédée que par la signification de l'acte de
cession ou du transport au débiteur.

Le vendeur ou cédant d'une créance ne répond
de la solvabilité du débiteur que lorsqu'il s'y est

engagé expressément et jusqu'à concurrence seu-

lement du prix qu'il a retiré de la créance. Lors-
qu'il a promis de garantir la solvabilité du débi-

teur, cette promesse ne s'entend que de la solva-

bilité actuelle, et ne s'étend pas au compte à ve-
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nir, à moins que le cédant ne l'ait expressément
stipulé.

CHANGE.—Le change est une opération par
laquelle on échange dans un lieu une somme d'ar-
gent ou une autre valeur, contre une créance ou
des effets payables dans un autre lieu. On appel-
le aussi change le prix de l'opération de change.

Le change a été introduit par les besoins du
commerci; et pour éviter le transport de monnaies
d'un lieu où l'on se trouve au lieu où l'on veut
faire un paiement. Le prix du change est varia-
ble comme tout autre objet faisant la matière d'un
commerce quelconque. Il est déterminé par la
plus ou moins grande quantité d'envois à faire
d'un lieu à u.i autre. Les opérations du change
constituent l'une des principales fonctions des
banquiers.

CHEQUES.—Le chèque est l'écrit qui, sous
la forme d'un mandat de paiement, sert au tireur

à effectuer le retrait, à son profit ou au profit
d'un tiers, de tout ou d'une partie des fonds dis-
ponibles portés au crédit de son compte chez le

tiré ou à la banque.

Le chèque peut être tiré d'un lieu sur un autre
ou sur la même place. L'émission d'un chèque
sans provision préalable est passible d'une amen-

"

de, sans préjudice de l'applicatr'on des lois péna-
les, s'il y a lieu.

COMMANDITE.—Société formée entre un
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ou plusieurs capitalistes et un ou plusieurs spé-
culateurs de commerce, dans laquelle les premiers
fournissent leur argent, et ne sont responsables
que jusqu'à concurrence de leurs mises et ne pren-
nent aucune part à la gestion de la société; les
seconds fournissent leur industrie et sont soli-

dairement responsables.

COMMERÇANTS.—Sont commerçants ceux
qui exercent des actes de commerce et en font leur
profession habituelle, c'est-à-dire, ceux qui se
livrent habituellement à un trafic, à un négoce ou
à une industrie. Ainsi, deux conditions sont in-
dispensables pour acquérir la qualité de commer-
çant, à savoir: faire des actes de commerce (Voir
ce mot), faire de ces actes, sa profession habituel-
le.

La dénomination de commerçant comprend:

Les négociants, c'est-à-dire ceux dont les spé-
culations s'étendent indistinctement à l'achat et
à la vente en gros de tous genres de marchandises

;

qui spéculent, achètent, vendent à l'intérieur com-
me à l'extérieur, en première ou seconde main.

Les fabricants, c'est-à-dire ceux qui vendent
sous forme nouvelle la matière qu'ils ont achetée.

Les marchands, c'est-à-dire ceux qui se bor-
nent à revendre les marchandises qu'ils achètent
prêtes à être livrées à la consommation. On dis-
tingue les marchands en gros et les marchamls en .

::ml vx^^
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détail. Les premiers servei.t d'intermédiaires en-
tre les marchands en détails et les fabricants.

Les courtiers, qui sont les intermédiaires entre
vendeurs et acheteurs de marchandises.

Les commissionnaires, mandataires qui rempla-
cent un commettant ordinairement absent dans
une opération commerciale.

Tout individu habile ;i contracter est capable
de faire des actes de commerce et par conréquent
devenir commerçant, ce principe souffre des res-
trictions.

I
. A l'égard des mineurs, qui ne peuvent faire

le commerce s'ils n'ont été préalablement autori-
sés par leur père ou s'ils n'ont été émancipés.
20 A l'éjjard de la femme mariée qui, ne pou-

vant contracter sans l'autorisation de son mari,
ne peut sans cette autorisation faire le commerce ;

mais, lorsque le mari l'a autorisée à faire le com-
merce, elle peut sans nouvelle autorisation, s'o-

bliger et contracter pour ce qui concerne son né-
goce et, dans ce dit cas, elle oblige son mari s'il y
a communauté de biens entre eux.

Pour exercer honorablement et fructueusement
.« profession, le commerçant a besoin d'une foule
de connaissances qu'il ne peut acquérir que par
l'étude, par la pratique et par l'expérience. L;
bonne foi est l'âme du commerce et l'unique sou-
tien du crédit : or, la principale qualité du commer-
çant, c'est la probité: sans elle, point de confiance
et sans la confiance, point de crédit. Le comraer-
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çant doit être soigneux, vigilant, actif, avoir une
conduite privée irréprochable, faire une étude in-

cessante et sérieuse des éléments qui peuvent ai-

^er au développement de sa maison ou nuire à la

îréussite de ses opérations, savoir que la loyauté

dans les affaires est la véritable source de la con-

:sidération et de la confiance, et que c'est le crédit,

Qa confiance et la considération qui lui ouvrent le

chemin de la fortune et celui de l'estime générale.

Le commerçant doit connaître la langue de

son entourage, la tenue des livres, la bienséance,

la correspondance et posséder quelques notions de

idroit commercial.

Le bon commerçant est celui qui connaît par-

faitement la qualité des marchandises, qui sait

faires les achats en temps opportun et à propos,

•celui dont les marchandises sont tenues et clas-

sées en bon ordre et avec soin ; dont les livres sont

tenus régulièrement et avec exactitude, qui sait

attirer les acheteurs par des manières prévenan-

tes et polies. Il doit vendre le moins cher possi-

îble pour vendre beaucoup et obtenir ainsi des

•gains dont la fréquente répétition forme des bé-

tïéfices que n'eussent point donnés les opérations

restreintes, il doit s'appliquer à toujours avoir en

-magasin des marchandises de la meilleure qualité,

il ne devra pas laisser perdre son dû par de trop

longs crédits et il en fera le moins possible, si ce

-n'est à des personnes sûres. Il devra toujours

•connaître à la lettre la situation exacte de ses af-
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faires et il ne risquera jamais son avoir dans des

entreprises hasardeuses et dans des opérations a-

Icatoires ; il réglera les dépenses de sa maison en

raison de son gain. Il se chargera le moins pos-

sible de marchandises lorsqu'elles sont chères,

parce que, si elle venaient à baisser, il n'en ré-

sulterait que des pertes peut-être considérables.

Le jeune homme qui veut embrasser la car-

rière commerciale doit chercher, de préférence, le

commerce le plus en rapport avec ses goûts et ses

talents ; il ne doit rien négliger pour l'apprendre à

fond et dans tous ses détails et, pour apprendre,

il faut nécessairement écouter les leçons et suivre

les conseils et les exemples des personnes e-xpé-

rimentées. Le garçon qui entre dans la carrière

commerciale débute ordinairement par les petits

emplois: le travail au-- emballages, la co; ie des

lettres, etc.. i' monte ensuite par degrés, selon qu'il

se rend v , le.et digfne de confiance. Dès qu'il

•se distingue par son application et son habileté,

•ses apixjintements augmentent. A-t-.il acquis la

science de la tenue des livres, de la correspondan-

ce, du droit commercial, alors il est appelé dans

les oiiérations principales de la maison; il est

chargé de la correspondance et bientôt de la direc-

tion des affaires. Et,. après avoir travaillé ainsi

pendant quelque temps, il cherche à s'établir pour

son propre compte et, avec les connaissances qu'il

a acquises, il ne peut manquer de faire un com-

merçant considéré.



IV'I

58 Comptabilité

COMMliRCE.-l.'origine du commerce re-
nH)nte aux temps primitifs. Les annales de
tous les ijeuples nous montrent les citoyens et les
nations faisant l'échange de leurs produits. La
nécessité le fit naître, le désir du bien-être l'aug-
menta et lui donna des forces; enfin la vanité et
le luxe ramenèrent au jwint où il est aujourd'hui,
n alx)rd il commença par l'échange des choses né-
cessaires à la vie: le laboureur donnait ses grains
et ses légumes au marchand de qui, il recevait en
tchange des cotons ou des laines. Ce genre de
commerce existe encore ch^ presque tous les peu-
ples non civilisés.

On échangeait des vêtements, des vases, des
grains, des fruits, des bestiaux. Ces échanges, ti-
midement commencés, et presque nuls dans le
principe, prirent de l'extension à mesure que les
peuples se constituèrent en nations fortes et puis-
santes; l'accroissement de la population produisit
1 augmentation du travail et, par suite, celle de»
productions agraires et industrielles. Quand les
débouchés intérieurs ne suffirent plus à l'écoule-
ment de ces produits, le commerce extérieur prit
naissance et des flottes, des caravanes l'alimentè-
rent. Telle est en résumé toute l'histoire du com-
merce.

Le mouvement commercial de l'humanité a été
un des plus puissants moyens de civilisation. Dans
tous les temps il a été un des liens les plus natu-
rels entre les hommes : il n'a pas eu seulement pour
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effet immédiat de faire asseoir toutes les nations

qui entraient dans sa sphère au banquet commun
de la nature, il les a fait participer aux mêmes ri-

chesses intellectuelles: aussi a-t-il été en grand
honneur chez la plupart des nations de l'antiqui-

té.

On fait le commerce en achetant les articles

dans les lieux où ils surabondent, pour les trans-

\)onc\- dans des pays où ils manquent; il se fait

aussi en achetant des manufacturiers ou mar-
chands de gros pour revendre ensuite au détail.

COMMIS-VOYAGEUR.—Les commis-voya-
geurs sont des ijersonnes qui voyagent pour une
maison de commerce; ils n'ont d'autre mandat
que celui de solliciter et de recevoir des ordres.

Certaines conventions déterminent si le commis-
voyageur doit tout son temps à la maison qu'il re-

présente ou s'il peut en même temps travailler pour
d'autres maisons.

COMMISSION. — Mandat donné par i:n

commerçant à un autre à l'effet d'acheter ou de
vendre des marchandises ou de faire une ou plu-

sieurs opérations. On appelle aussi commission
le salaire accordé au commissionnaire. Ce mot se

tlit encore de la part que le banquier charge en ou-
tre de l'intérêt légal.

COMMISSIONNAIRE.—Celui qui fait le

commerce de commission, c'est-à-dire qui achète
ou vend pour le compte d'tm autre.
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I,es doit ou débit des comptes réunis forment

l'actif de la maison de commerce et leurs avoir ou

crédit expriment son passif.

Débiter un compte, c'est porter une somme à

son doit ou débit ; créditer un compte, c'est porter

une somme à son avoir ou crédit. Exemples:

Voir te troisième volume.

COMPTE COURANT.—C'est ainsi qu'on ap-

pelle dans le commerce la position dans laquelle

se trouvent respectivement deux négociants, à

raison des sommes qu'ils sont convenus d'avancer

l'un pour l'autre.

On appelle aussi compte courant, l'état ou rele-

vé des sommes reçues et avancées de part et d'au-

tre. Le compte courant se compose d'un crédit et

d'un débit; et c'est de leur comparaison que résul-

te le solde ou la balance du compte.

COMPTES GENERAUX.—En matière de te-

nue de livres, les comptes généraux sont i. le

compte de marchandises générales; 2. le compte

de caisse; 3. le compte d'effets à payer; 4. le

compte d'effets à recevoir ; 5. le compte de profits

et pertes.

Un commerçant qui veut connaître l'état de ses

opérations est obligé d'avoir un compte de cha-

cune de ces classes générales d'objets, afin d; le

débiter ou de le créditer toutes les fois qu'il reçoit

ou qu'il fournit l'espèce pour laquelle ce compte

est ouvert.

t\\
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COMPTE DE RETOUR n-
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înclis|K:nsabie, utile au public et favorahie aux

projjri's du commerce?

Au point de vue commercial, il est reconnu, à

peu près unanimement, que la concurrence se nia-

ni teste ixir l'abaissement des prix, comme elle se

traduit, au point de vue de la fabrication, par le

perfectionnement des .iroduits. Cette baisse de

prix, évidemment favorable au consommateur,

n'est préjudiciable au vendeur que si celui-ci ne

troii\e pas à rentrer dans ses frais et à percevoir

le profit moyen et raisonnable à son genre de

•commerce. Autrement, le prix modéré des mar-

chandises est un avantage pour les commerçants

<ux-mênies. en devenant pour eux la source d'un

marché plus étendu, surtout de ces produits qui

s'adressent à la grande masse du public.

Si la concurrence présente des avantages, elle

a aussi des dangers. Quand un commerce ou une

industrie se trouve disséminé dans un trop grand

nombre de mains, les commerçants ou les spé-

•citlateurs les plus avides sont forcés de vendre à

très bas prix pour attirer la clientèle ; mais, pour

que ce bas prix leur laisse le profit désiré, les fa-

'bricants leur fournis.sent des marchandises de

qualité inférieure; et, comme la majorité des a-

'cheteurs est incapable de connaître la différence

des qualités, ils peuvent assez facilement écouler

cette marchandise quoique défectueuse.

Alors, pour soutenir la concurrence, les fabri-

"Cants que leur probité et leur honneur auraient é-

l
I

! I
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loigncf de toute spëciUation hotiteuse, se trouvetit
réduits à la nécessité de diminuer ainsi et le prix
et les qualités de leurs marchandises.

CONSIGNATION.-Dépôt d'argent, d'effet*
de commerce, de marchandises, fait à un corres-
pondant pour en faire la vente ou en disposer sui-
vant l'indication de celui qui a fait le dép6t. Oi>
appelle cousiijnatairc celui qui reçoit une consi-
gnation.

CONS(JMMATKUR.—Celui qui acheté les.

marchandises pour .son usage et non jxiur les re-
vendre. Ce mot s'emploie aussi par opposition à
producteur. U concurrence des producteurs est
avantageuse aux consommateurs.

CONTRAT.—C'est une convention entre plu-
sieurs personnes, par laquelle une ou des parti'^s,-
ou chacune d'elles,—s'oblige à donner ou à faire-
quelque chose.

CONTREBANDE.-Fraude par laquelle on é-
lude le paiement des droits imposés sur les mar-
chandises nationales ou étrangères, soit au.\ fron-
tières, soit à l'intérieur.

Les droits excessifs d'entrée ont fait dégénérer
le commerce en contrebande.

CONTREFAÇON.-La contrefaçon est l'imi-
tation frauduleuse des arts ou de l'industrie a»
préjudice des inventeurs ou des propriétaires.

CONVENTION.-Accord entre plusieurs per-
sonnes pour former entre elles quelque engage-
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aient, DU ix)iif en riMiiulrc nu modifier un précé-
dent.

COL'RTAGK.— I,c courtage est la rétributioir

accordée au courtier riue l'on emploie pour l'achat
ou |Miur la vente des valeurs commerciales ou
marchandises.

a>L-kTli;R Dl-: C()MMKRC|-..-l.es cour-
tiers sont des agents institues par la loi ixuir ser-
vir d'iiUermédiaires dans le connui-rce des mar-
chandises, afin d'en faciliter l'achat, la vente, et
d'en constater le cours.

.,eurs fonctions consistent, en général, à mettre
en rapport, les vendeurs et les acheteurs d'une:
même marchandise ou \aleur, à conclure et à
constater les ventes ou achats qui interviennent
entre eux,

I.es courtiers ne sont, en leur nom, ni vendeurs
ni acheteurs

: ce sont de simples intermédiaires ou
agents, dont les fonctions se rapprochent de cel-
les des notaires en ce qu'elles ont ix)ur objet de-
constater et de rendre authentiques ces marchés,
d'en légaliser les cours, sans toutefois leur donner-
la force exécutoire.

Les courtiers ont seuls et exclusivement le droit
de faire le courtage des valeurs, et d'en exécuter
les ordres de leurs clients. Ils ne peuvent s'assem-
bler ailleurs qu'.i la Bourse pour faire des négo-
ciations.

CREDIT.—Réputation de solvabilité dont on
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jouit, qui fait que l'on trouve aisément à emprun-
ter. Le crédit est l'àme du commerce. Lettre de
crédit, lettre qui permet au porteur de toucher de
l'argent de ceux à qui elle est adressée.

Fréter son crédit, prêter son nom pour un em-
prunt au bénéfice d'un autre.

On appelle encore crédit, la confiance plus ou
moins grande qu'inspirent sur la place, parmi les

négociants, les papiers, les effets de commerce
d'une personne ou de telle ou telle compagnie ; le

cours plus ou moins facile de ces papiers, de ces
«ffets: Les billets de cette compagnie prennent
crédit.

En matière de tenue de livres, crédit est l'oppo-

sé de débit.

CREDITER.—C'est écrire sur un journal et

sur le grand livre ce que l'on doit à quelqu'un.

Créditer un négociant, un compte, c'est porter une
£omme au crédit ou avoir du compte.

CREDITEUR. — Celui à qui il est dû. En
«omptabilité, ce mot est synonyme de créancier.

Un compte est créditeur lorsqu'il a un avoir ou
crédit et point de doit ou débit, ou bien encore lors-

que son avoir ou crédit excède son doit ou débit.

CRISES COMMERCIALES.—Perturbation
"dans les affaires commerciales d'où résultent l'af-

faiblissement du crédit et une dépréciation géné-
rale dans le commerce et l'industrie.
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DEDIT.—Synonyme de doit. Page du débit,

à gauche d'un compte.

DEBITER.—Porter une somme au débit d'un
compte; indiquer que tel compte est débiteur.

DEBITEUR.—Celui qui doit. Un compte est

débiteur lorsqu''! ;i un doit ou débit et point de
crédit, ou bien que son doit excède son avoir ou
crédit.

DETTES.—Les dettes actives .se conqxisent de
tout ce qui est dû à un commerçant par ses clients.

Les dettes passives se composent de tout ce que ce
commerçant doit à ses correspor 'nnts ou four-
nis.seurs.

DIVIDENDE.—Portion d'intérêt ou de ! -né-

fice qui revient à chaque actionnaire d'une compa-
g:nie. Portion qui revient à chaque créancier sur
la somme qui reste à partager après la liquidation

d'une maison en faillite.

DOMMAGES-INTERETS.—Réparation du
préjudice qu'a éprou\é une [jersonne, ou du gain
qu'elle a manqué de faire.

DOUANE.—Administration chargée de perce-
voir les droits impo.sés sur l'entrée et la sortie

des marchandises que l'on importe ou que l'on ex-
porte.

DROIT COMMERCIAL.—On appelle droit,

la science des lois. Il est un principe d'ordre pu-
blic auquel personne ne peut se soustraire: c'es»

que nul n'est sensé ignorer la loi; or, cette dispo-

1
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sition rigoureuse étant applicable aux commer-
çants, ils doivent comprendre qu'il leur est indis-

pensable de connaître au moins les dispositions
des lois qui régissent leurs opérations. Le droit
commercial se compose de régies relatives aux
transactions commerciales et aux contestations
qui peuvent en résulter.

Dans cette première partie de notre cours de
comptabilvé, nous donnons les solutions d'une fou-
le de problêmes de droit commercial et l'élève

trouvera dans le troisième < volume, un pe-
tit manuel réservé exclusivement aux questions
de droit qu'il aura à résoudre tous les jours. Ce
manuel lui sera d'un usage indispensable dans
toutes ses opérations commerciales.

ENDOS ou ENDOSSEMENT.—Ordre de
payer que l'on met au dos d'un billet à ordre ou
d'une lettre de change, pour en transmettre la pro-
priété à un tiers que l'on nomme porteur. L'endos
indique: i. le nom de celui à qui est cédé l'effet;

2. le motif pour lequel il est cédé; 3. la date de la

cession. On écrit donc sur le dos du billet cette
formule: Payer à l'ordre de M. L , pour
valeur reçue. (Signature)

ENDOSSER.—Passer un billet à ordre à
quelqu'un en plaçant au dos sa signature.

ENDOSSEUR.—Celui qui met un endos sur
un effet.

ESCOMPTE.—Lorsque l'on paie comptant
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une marchandise que l'on achète à terme, le ven-
deur fait ordinairement une diminution sur
le prix

; cette diminution est appelée escompte.
En matière de banque, l'escompte est une opé-

ration ou négociation par laquelle le porteur d'un
billet ou dun effet quelconque à terme en trans-
met par voie de l'endossement, à un tiers qu'il
subroge dans ses droits.

Le taux de l'escompte se détermine non pas
seulement par le délai de l'échéance, mais aussi
par une foule de circonstances, telles que : la plus
ou moins grande solvabilité des signataires de
l'effet, la distance du lieu où l'effet est payable,
etc.

Les droits que les banquiers iicrcoivent indé-
pendamment de l'intérêt légal [xmr des opérations
de banque, commission de change, etc., ne sont
soumis à aucune limitation qu'à celle qui ré-sulte

des usages du commerce, et ils ne sauraient être
considérés comme usuraires qu'autant que ces
opérations .seraient fictives, et couvriraient un
intérêt excédant le taux légal.

En matière de banque, le taux de l'intérêt se
compte par jour et le mois de trente jours, bien
que les banquiers portent en compte le nombre de
jours qui s'écoulent à partir de celui où ils pren-
nent un effet, jusqu'à celui de l'échéance de cet
effet. Ainsi, ponr un effet pris à l'escompte le

10 décembre et échéant le lO février suivant, au
lieu de compter deux mois 60 jours, le banquier
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prélèvera l'escompte de 63 jours, 22 jours pour
le mois de décembre, 31 pour le mois de janvier et

10 pour le mois de février.

Connaissant le taux de l'escompte et le nombre
de jours, il suffit d'une simple oijération d'arith-

métique pour obtenir ce que coûte l'escompte
d'une traite ou d'un billet.

ESCOMPTER.—i'ayer à quelqu'un le mon-
tant d'un effet avant l'échéance, moyennant un
escompte.

ESCOMPTEUR.—Celui qui fait l'escompte en
donnant son argent en échange du papier.

EXPORTATION.—Expression en usage dans
le commerce, qui vient du mot latin cxportare,
porter dehors. L'exportation est donc le trans-

port des marchandises à l'étranger.

FACTURE.—Note détaillée indiquant la na-
ture, la qualité et la quantité des objets vendus, et

ind°quant les conditions de la vente.

FAILLITE.—Les faillites sont des événements
inévitables dans le commerce, car, en effet, quel
est le commerçant, même le plus honorable, qui
pourrait se dire à l'abri des hasards fâcheux d'une
entreprise?

Tous les hommes ne sont pas doués de cet es-

prit calculateur, inventif, entreprenant qui carac-
térise le commerçant : <-ombien se plaignent amè-
rement de la fortuni |ui ne devraient accuser
que leur inhabilité et leur ignorance. Combien

J. <y:
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méconnaissenl l'impulsion qu'ils tmt reçue de la

nature! C'est surtout au pî-re de famille à se te-
nir en garde contre les décevantes illusions ; à étu-
dier les goûts, les aptitudes de son fils, des qu'il

est par\enu à ce degré d'instruction première, et

à diriger ses pas vers la carrière (ju'il peut le plus
utilement parcourir.

Le défaut d'ordre est, pour le commerçant, une-
cause de ruine non moins redoutable que l'inap-

titude
; chaque jour, ne voyons-nous pas des mai-

sons qui emploient en frais de premier établisse-

ment la plus grande partie du capital dont elles

peuvent disposer, afin de donner une haute idée
de leur puissance et d'attirer le public facilement
ébloui par le faste de la nouveauté.

Bientôt, les obligations se multiplient, le capi-
tal nécessaire au.x i^titjs opérations devient in-
suffisant, les pertes d'intérêts, jointes aux frais-

d'escompte et de change viennent réduire les bé-
néfices espérés

; on cherche à s'indemniser en li-

vrant des marchandises défectueuses, le client^
séduit un instant, s'éloigne, l'achalardage, la cli-

entèle se perd insensiblement; arrive alors la dé-
cadence, puis une chute complète.

Ne serait-il pas plus sage que le commerçant
songeât, avant tout, à rendre productifs ses moin-
dres capitaux et qu'il considérât comme premiers-
uénéfices ceux qu'il obtiendrait par la modicité
de ses frais de maison ? Peu importe à l'acheteur
(Jue l'art ait décoré a\ec magnificence le maga-
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.-sin où il se présente; son but n'est point d'admirer
^le goût de l'architecte, mais uniquement d'obtenir

;à des prix modérés et en bonne qualité ce qu'il

•désire.

Cependant, chose étrar-ge, l'expérience n'a pu
suffire encore pour démontrer l'-rreur.

Le petit commerçant court de plus un danger
auquel n'est pas exposé celui qui, par suite d'o-

pérations importantes, peut procurer de prompts
•et grands résultats.

Toujours pressé par le besoin, il doit lutter à
•chattue instant contre cette lendance de l'homme
.à augmenter son bien être sans avoir calculé ses

iressources; recevant par fractions des capitaux

TÏnvestis, le détailleur oublie que, déduction faite

-de ses frais, il ne lui reste qu'un faible bénéfice.

Confiant dans l'avenir, il ajourne, pour satisfaire

..aux besoins pressants d'une famille, des paie-

«iients qu'il devrait effectuer immédiatement et

-arrive ainsi, par une pente rapide, près de l'abîme,

. sans même l'avoir entrevu.

Malgré les prévisions de l'expérience et les con-

seils de la sagesse, un événement malheureux
veut venir déjouer les espérances les plus légiti-

mes.

Lorsqu'un commerçant se voit dans l'impossi-

'fcilité d'établir l'équilibre dans ses affaires, I hon-
-neur lui commande alors de réunir au plus tôt ses

•créanciers et de se soumettre aux conséquences
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,

.

<l'une déclaration de faillite, s'il ne peut obtenir

d'arrangement à l'amiable. (Voir liquidation ju-

-diciaire.)

Tout marchand qui se voit obligé de cesser ses

paiements doit en faire la déclaration au greffe

-du tribunal de commerce de son domicile ; cette dé-

«laration doit être accompagnée du dépôt du bilan.

Effets de la faillite.—La faillite dessaisit le

failli de l'administration de ses biens à partir de

Ja déclaration. Elle rend exigibles les dettes pas-

sives non échues. Elle arrête, à l'égard de la mas-

se, le cours des intérêts des créances non garan-

ties par un privilège, une hypothèque ou un nan-

tissement. Elle entraine la nullité de certains ac-

tes consentis par le failli dans les dix jours qui ont

précédé l'époque déterminée comme étant celle de

la cessation des paiements et rend annulables tous

les paiements faits par le failli pour dette-s é-

«hues, lorsque ceux qui ont traité avec lui avaient

«u connaissance de la cessation de ses paiements.

FALSIFICATION.—Acte par lequel un fa-

bricant ou un marchand mélange à un produit ou

à une denrée quelconque, des substances étrangè-

res.

FOLIO.—Synonyme de page, de feuillet.

—

Numéro de pagination d'un livre de commerce.

FONDS.—Capital iiui sert au commerce, soit

«n argent, soit en marchandises.

FONDS DE COMMERCE.—On entend par
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fonds de commerce, ce qui compose un établisse-
ment commercial, c'est--i-dire, les marchandises,
la clientèle, le droit au bail, le local où le commer-
ce est exploité.

ha. vente d'un fonds de commerce, à moins du-
ne clause expressément contraire comporte l'iii-

lerdiction pour le vendeur d'élever un établisse-
ment du même genre et de se servir des enseignes
du fonds qu'il a vendu. Cependant, lorsque le
vendeur s'est réservé le droit de former un nou-
vel établissement du même genre, il est prudent de
la part de l'acheteur d'exiger que cet établisse-
ment ne soit ouvert qu'à une certaine distance de
celui qu'il achète. En cas de faillite de l'acheteur,
le vendeur n'a aucun privilège sur le fonds qu'il
a vendu et pour lequel il n'a pas été payé.

GRAND-LIVRE.-Le grand-livre est la re-
production, sous une autre forme, des articles du
journal

;
et, de même que le brouillard est la base

du journal, de même, le journal est la base du
grand-livre. En un mot le grand-livre contient, à
chaque compte particulier, les articles portés sur
le livre-journal.

IMPORTATION.-Ce mot est d'usage dans
le commerce pour exprimer le transport que l'on
fait dans un pays de marchandises venan' -lu de-
hors.

lMPORTRR.-I„trod«ire dans un pays des
productions étrangères.
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INTERKT.—On appelle ainsi le profit qu'un

crcancier retire de l'argent qui lui est dû.

INVENTA 1kl".—C'est l'état de tout ce que

possède un commerçant et de tout ce qu'il doit. Jl

est divise en deu.x i)arties : la première comprend
ton actif ou ce (|u'il possède, et la seconde son

passif, ou ce qu'il doit. Ue cet état positif des

valeurs et des dettes actives et passives du com-

inen;ant résulte la balance qui présente son bi-

lan ou sa situation définitive.

JOURNAL.—Le livre journal est ainsi appe-

lé à cause de sa destination qui consiste à reliite'

jour par jour, les opérations commerciales du
négociant; c'est le principal livre de la comp-
tabilité. Ce livre n'est que le brouillard remis en

ordre, revu et perfectionné.

JUGEMENT.—Décision d'un tribunal sur

une contestation ou sur une demande qui lui est

soumise. Tout jugement, avant d'être mis à exé-

cution, doit être signifié à la personne contre la-

quelle on veut diriger une poursuite.

LETTRE DE CHANGE.—La lettre de chan-

ge est une traite faite par un négociant sur son

correspondant, au profit d'un tiers qui a fourni la

valeur. Celui i|ui souscrit la lettre de change

s appelle tireur: celui au profit de qui elle est pas-

sée, qui en a donné la valeur, s'appelle preneur ou
donneur de xolcur: celui à qui s'adresse l'ordre
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pa>er sappeJle tiré. Celui aux maiiw de

,

-- —» maiiiii I

trouve la lettre de change s'appelk />arteur
La lettre de change est transmise jwr la voie de

1 endossement. Le porteur qui cède son titre àun autre devient endosseur.U lettre de change doit être tirée d'un lieu surun autre; c est cette circonstance qui la constitue;
elle doit nécessairement mentionner: la somme à
payer, I cpo<,ue et le lieu où le i«iement doit s'ef-
fectuer, la valeur fournie en c-s,«ces, en marchan-
dises, en compte ou de toute autre manière. Elle
est faite a l'ordre dun tiers ou du tireur lui-même.

Si^ au heu de cette formule: Payez à l'ordre de
**• *^- ^ »u: Payez à M. K. A. . . . ou à
son ordre, il était dit seulement: I\iyez à Âî E
"; '^ somme de Cent Dollars, la lettre de
change ne serait pas négociable

; elle ne serait pas
transmissible par la voie de l'endossement et ne
serait payable qu'à la personne mentionnée dans
la dite lettre de change. Ce ne serait donc pas
«n^eifet de commerce, mais bien un simple man-

La lettre de change peut être présentée à l'ac-
ceptation avant l'échéance. L'acceptation doit
être signée; elle est exprimée par ce mot: Accep-
te .suivi de la signature du tiré. L'acceptation obli-
ge le tire a payer la lettre de change à son éché-
ance. Le défaut d'acceptation est constaté par«n acte que l'on nomme protêt, faute d'accepta-
tion. Tous ceux qui ont signé, accepté ou endos-
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se une lettre de change sont solidairement tenus a
la garantie solidaire envers le porteur, c'est-à-

dire que chacun peut ctre contraint de payer la

somme totale.

I,c porteur d'une lettre de change doit en exi-

ger le paiement le jour de son échéance. I.e re-

fus de paiement doit être constaté le lendemain

de l'échéance par un protêt.

LETTRE DE CREDIT.—Lettre accordée à
quelqu'un par un commerçant, et par laquelle il

prie un de .ses correspondants de remettre une
somme à la personne dénommée. Ordinairement
ies lettres de crédit sont remises par les négociants

à leurs voyageurs pour que, arrivés dans tel

pays, ces voyageurs puissent toucher certaines

sommes.

LIQUIDATEUR.—C'est le nom donné au
mandataire chargé de liquider ou de mettre à fin

les affaires d'une maison de commerce ou d'une

société.

LIQUIDATION.—Règlement qui consiste à
faire l'inventaire, à dresser le bilan, à réaliser

l'actif, payer les dettes et partager les bénéfices.

LIQUIDATION JUDICIAIRE.—U liqui-

dation judiciaire ne peut être ordonnée que sur

une requête présentée par le débiteur au tribunal

de commerce de sa place d'affaires, dans les quin-

ze jours de la cessation de ses paiements. La re-

quête est accompagnée du bilan et d'une liste in-
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"7.riz;!:"'""-"*™—-
I.e.s fonds provenant des ventes et des recou-vrements sont re,nfs aux liquidateurs qui leT^^r-

71k.^T'' ^" ''^P^'"' " consignations.
MANDAT.-/^ ,„,„da,, qu'on appelle aus.iZr "' ''^•='' ^' '«>"" unTpersonndonm. a une autre le pouvoir de faire quelquechose pour elle et en son nom. On appelle3

celui qu. la reçoit et l'accepte.-Dans ce cas le-an,|.^t e.st responsable de tous les actes dut^n

MON()POLi:._Appelé comm„nén,ent Trustraf,c exclusif fait en vertu d'un privilège c'est
"'"• compagnie qui a obtenu le monopole de ceTte
m.nl.an.l,sc.--rr^ii^ d'un ou de plusieuï^ achands reun.s qui achètent une marchandise^ i

ol 11? T T ""' '''''' ""' "=" °"' »^-in sont
oI.l.fi:es de s adresser à eux pour l'obtenir

JrT'^'T-'''"''^'''' à un autre la pro-pnete d un effet de commerce: le mettre en drc^lation contre des espèces.

NEl. (Poids)--Poids de la marchandise sans
1
enveloppe, c est-à-dire déduction faite de la tareou d„po,ds de l'enveloppe ou de la boite .
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ULVERTUDE DE CREDIT.—C'est lacté
p:ir l«|uel un commerçant, et le plus souvent un
banquier, s'oblige à fournir à une personne des
fonds ou des effets négociables jusqu'à concur-
rence d'une somme détermince. Celui qui s'as-

sure un tel moyen de crédit doit ordinairement
fournir à l'avance soit un gage mobilier ou un dé-

pt'rt de valeurs, soit une caution ou une hyiioth

que.

l'AIR.—Ce mot, en terme de commerce, si' u

fie l'égalité de change qui résulte de la compai ;: i

son de pri.x d'une espèce dans un pays avec le \m\
de la même espèce dans un autre pays.

ICn matière de finance, on dit que la valeur est

4iU pair lorsqu'elle s'achète ou se vend au prix

•de sa création.

l'ASSIl''.—Total des dettes d'un comnicrçaiil,

l'opposé de l'actif. Le passif d'une maison de com-
merce se compose de ce qu'elle a à payer sur fac-

ture, sur billets sur acceptation, sur engagement
•ou sur parole.

POIDS BRUT ET POIDS NET.—Le poids
Tjrut d'une marchandise est le poids entier du
<oHs; le poids net est le poids de la marchandise
séparée de .son emballage.

PORTEUR.—Celui qui a en main un billet,

mne lettre de change, une lettre de crédit.

PROTET.—Acte d'huissier qui constate le

non-paiement d'un effet de commerce, le défaut

f
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de paiement d'une traite, d'une lettre de chante
etc. ° '

RABAIS.—Diminution accordée sur le total
à un paiement, sur une facture. Diminution sur
le prix de toutes sortes de marchandises
RAISON SOCIALE.-U raison sociale est

le nom sous lequel une société est connue.
RECOURS.-Action qu'on peut exercer contre

une personne en raison d'une somme qu'elle avait
garantie—Action directe du porteur d'un effet
de commerce contre tous les signataires

REDRESSEMENT.-Un redressement est la
rectification d une erreur dans un compte
RENOUVELLEMENT.-On entend par re-

nouvellement un nouvel effet créé pour en rempla-
cer un autre qui n'a pas été pavé à son échéance
RETRAITE,-Traite que 1 on fait pour se

rembourser d'un compte de retour.-Retraite se
dit encore d'une lettre de change qu'un commer-
(,^nt fait sur un autre commerçant qui vient d'en
tirer une autre sur lui.

REVENDICATION. - Réclamation d'une
chose qui nous appartient et qui se trouve en la
possession d'un autre.

SAUF^CONDUIT.-C'est l'a.te par lequel le
tribunal de commerce, qui a rendu un jugement
dec aratif de faillite, fait défendre à tous^ag^ms
de la force publique de pouvoir arrêter le failli
pour dettes commerciales.



Comptabilité 8i

SOCIETE COMMERCIALE.-i;association
de deux ou plusieurs ijersonnes qui conviennent
de faire une chose en commun, dans le but de par-
tager les bénéfices qui pourront en résulter.

SOLDER UN COMPTE.-C'est porter du cô-
te le plus faible la somme qui manque pour éga-
liser les additions du doit et de l'avoir, mais avec
l'intention de l'arrêter définitivement.

SOI.IDAIRE.—Qui fait que de plusieurs per-
sonnes, chacune est obligée, pour le montant to-
tal, en cas de non-paiement de la part des autre.-!.

TARE.—On appelle ainsi le poids de l'enve-
lopi)e de la marchandise, c'est-à-dire de son em-
ballage.

TIREUR.—Celui qui fait traite sur un débi-
teur commerçant. Ce dernier s'appelle tiré

VENTE COMMERCIALE.-Cette vente est
1 action de céder et livrer des marchandises pour
un prix déterminé à un acheteur. La vente est
parfaite entre les parties du moment qu'il y a ac-
cord ou consentement réciproque sur la chose et
sur le prix.

Elle est pure et simple ou conditionnelle.

Il y a vente avec condition de compte, pesage
ou mesurage, lorsque les denrées ou marchandi-
ses susceptibles d'être comptées, pesées ou mesu-
rées ne sont vendues qu'à la condition que l'ache-
teur puisse les compter, peser ou mesurer.
Les ventes à l'essai sont des ventes condition-
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lii^i

nelles; lorsqu'une personne achète un cheval ou
tout autre objet dont la qualité peut être connue
par l'usage qu'on en fait, avec la condition que
la chose achetée pourra être rendue au vendeur au
bout d'un certain temps, si elle ne convient pas, il

y a clause résolutoire : ce qui rend la vente condi-
tionnelle.

La vente peut avoir liju par lettres entre per-
sonnes éloignées l'une de l'autre; il suffit pour
cela qu'il y ait eu de la part de l'une des parties,

offre d'acheter ou de vendre à un certain prix, et,

de la part de l'autre, acceptation de cette offre.

Il suit de là que la promesse de vendre ou d'a-
cheter équivaut à la vente même, et lie irrévoca-
blement les parties lorsqu'elles sont d'accord sur
la chose et sur le prix.

Deux obligations principales sont imposées au
vendeur : la première est de livrer ou délivrer la

chcae vendue tel que convenu ; la seconde, de ga-
rantir la qualité et la quantité de la chose confor-
mément à la convention. Le vendeur doit iden-

tiquement livrer la chose vendue et non une au-
tre, lors même qu'elle serait équivalente.

Le vendeur qui refuse la délivrance de la mar-
chandise qu'il s'était engagé de livrer peut y être

contraint par justice et être de plus condamné à
des dommages-intérêts.

En règle générale, et sauf convention contraire,

l'acheteur n'est tenu de payer que lorsqu'il a reçu
la livraison de s»-: marchandises.
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Si l'acheteur refuse de prendre livraison, le
vendeur peut, après sommation obtenir de la jus-
tice la permission de dv^poser les marchandises
aux frais de l'acheteur, dans un lieu déterminé.
Le vendeur n'est pas forcé de livrer la chose

« 1 acheteur n'en paie pas le prix, à moins qu'U
naît été accordé un délai pour le paiement.
Le vendeur n'est pas non plus obligé à la déli-

vrance, quand même il aurait accordé un délai
pour le paiement, si, depuis la venté, l'acheteur est
tombé dans un état de cessation de paiements.
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DICTIONNAIRE.

:

Accessible, — Que l'on peut approcher
Affabilité, — Qualité des personnes douces et

bienveillantes

Affectation,— Manière de parler, agir ou écrire
qui n'est pas naturelle

Afféterie,— Ptûtes manières recherchées, dan»
le désir de plaire

Agraire, — Qui a rapport à l'agriculture, aux
terres

Aléatoire,— Hasardeux, qui a rapport à la chance
Alinéa, — Ligne, passage
Ambiguë, — Qui présente deux sens
Aménité, — Douceur, affabilité

Amiable, — De gré à gré; à la satisfaction de»
deux parties

Analogie, — Ressemblance d'une chose avec une
autre

Antiquité, — Très ancien ; ancienneté reculée
Arbitral, — Rendu par arbitre, juge
Assentiment,— Consentement volontaire '

Astuce, — Finesse pleine de méchanceté
Attester, — Certifier

Auxi„aire, — Qui aide, de secours
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Circonspect, — Qui agit avec réserve
Collection, — Expression anglaise qui signifie

" perception " d'argents dus
Compatible, — Qui s'accorde avec un autre
Concilier,— Gagner ; mettre d'accord des person-

nes divisées d'intérêts ou d'opinions
Concis, — Court, serré

Condoléance — Témoignage de sympathie à la
peine d'autrui

Constitutif,— Qui constitue une chose
Contestation, — Débat, dispute
Crue des eaux, — Augmentation des eaux

.

Déloyauté, — Manque de bonne foi

Dénomination, — Désignation d'une personne ou
d'une chose par un nom qui en exprime l'état,
la qualité

Dépréciation, — Diminution de valeur
Différend, — Débat, contestation

Dissimulation, — Action de se cacher
Droit, — iKii, législation

Effusion, — Communication de sentiments
Eluder, — Eviter avec adresse
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Emancipé, — Qui a toute liberté

Enjouement. — Gaieté douce et habituelle

Epistolaire, — Qui a pour objet la manière d'é-
crire les lettres

Equitable, — Qui a de la justice naturelle

Equité, — Justice, droiture

Equivoque, — Suspect; qui a double sens

Faste, — Magnificence, luxe

Frauduleux, — Avec tromperie, fraude
Funeste,— Sinistre, qui porte à la désolation

Celui qui porte la garantie, l'engage-Garant.

ment

Gestion, — Action de gérer, administrer

H

Hâbleur, — Qui aime à se vanter, mentir
Huissier,—Officier public chargé de mettre à ex

écution les jugements et de signifier les actes
de justice

I

Identique. — Qui est compris sous la même idée
Illicite. — Défendu par la loi ou la morale
Impartialité, — Juste et équi'able
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Indemniser, — Dédommager
\

Infortune, — Adversité, reif rs de fortune '

Inopinément, — D'une manière imprévue
Insolite, — Contraire à l'usage, aux règles
Intégral, — Entier, total, complet
Intégrité. — Probité incorruptible

Intermédiaire, — Qui agit entre deux ^«rsonnes

Judiciaire, — Qui est relatif à la justice

Liasse, — Amas de lapiers liés ensemble
Licitation, — Vente par enchère faite à un seul

acquéreur, par les co-propriénires d'un bien
/ :!cidc, — Clair, luniineux

:

Modicité,

Moralité,

vaises

M

Petite quantité, médiocrité

Moeurs, habitudes bonnes ou mau-

N

Nantissement, — Ce qu'un débiteur donne à ses"

créanciers pour sûreté de sa dette
Négociant, — Marchand, commerçant
Nominal, ~ Qui est exprimé dans le nom
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Officieux, — Qui aime à rendre service

Ostentation,— Affectation apportée en montrant
les avantages ou les qualités de ce que l'on pos-
sède

Pénal,— Qui assujettit à quelque peine

Perturbation,— Trouble, bujleversement, déran-
gement

Ponctualité, — Grande exactitude

Préalable, — Qui doit être fait, examiné d'abord
Préjudice, — Tort, dommage
Primitif, — Très ancien

; qui appartient au pre-
mier état des choses

Probité, — Observation rigoureuse des devoirs
de la justice et de la morale.

Prviêt, — Refus de paiement de la part dû sous-
cripteur

Provisoire, — Qui a lieu en attendant un autre

R

Radical, —Complet, en entier

Rationnel, — Conforme à la raison

Rebuts, — Restes ; marchandises de qualité infé-

rieure

Réciproque,— Mutuel, la pareille

Régir. — Gouverner, diriger, administrer
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Référer,— Faire de nouveau ce qu'on a déjà fait
Résolutoire. — Qui a pour objet de faire pronon-

cer la cassation d'iui acte

Saillant, — Qui sort en dehors; frappant
Saturé, — Rempli, couvert
Solde, — Ce que l'on redoit sur un compte arrêté
Solidaire, — Engagé, lié par la solidarité
Solvabilité, — Etat de celui qui peut payer
Stabilité,— Qualité de ce qui est fixe, solide, fer-
me

Stagnation, — Etat de ce qui ne fait aucun pro-
grès

Statuts, — Lois, règlements
Stimuler, — Exciter, aiguillonner
Stipuler, — Enoncer dans un contrat une clause,

une convention

Stratagème, — Finesse, ruse, adresse
Style, — Manière d'écrire, d'exprimer sa pensée
.Subroger, — Mettre en la place de quelqu'un
Snperfluités, — Choses superflues, inutiles
Sursis, — Délai

Tacite,— Qui est sous-entendu, qui n'est -j^s for-
mellement exprimé

Technique,— Qui appartient en propre à un art, à
une science
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Tiers,— Une troisième personne ou partie

Transiger, — Passer un acte pour accommoder
un différend

U

Usuratre, — Où il y a usure; qui prête avec inté-

rêt au-dessus du taux fixé par la loi.

Urgent, — Pressant, qui ne peut se différer
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